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Culiures situées dans la communavuté

Productions végétales

= Prairies permanentes 89 %

Productions fourrageres 9 %

30890 ha
de SAU

1 Céréales 2 %

Productions végétales biologiques

_ o

® Prairies permanentes 95 % Productions fourragéres 4 %

EAW_Source : Calculs DAEA sur base des données OPW
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75 % du teritoire est situé en
Haute Ardenne

La SAU représente 37 % du
territoire
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Aspects environnementaux

Productions végétales Natura 2000

biologiques

27.3 % de la SAU 18,7 % de la SAU

dont 6,5 % & contraintes fortes
1,8 % & contraintes faibles
10,4 % avec d'autres contraintes

Confribution économique de la
communavuté a la production agricole
wallonne

13,3% 20,0%

0,0% 33,4%

Contribution
23% o
provinciale

maximale



